
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 10 janvier 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-261 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 

1. Tous les documents transmis par l’IGOPP dans le cadre de ses contrats en lien avec
la gouvernance des cégeps.

2. Tous les documents émanant des travaux du comité d’orientation et de suivi chargé
de l’analyse et du perfectionnement des pratiques de gouvernance des Cégeps.

Concernant le premier point de votre demande, nous vous informons que les documents 
pouvant y donner suite ont été diffusés en réponse à la demande d’accès 22-252. Nous 
vous invitons à les consulter à l’adresse suivante :  

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/enseignement-superieur/acces-
information/reponses/janvier-a-mars-2023 

A la suite des recherches effectuées, nous vous informons que le Ministère ne détient pas 
de documents pouvant répondre au deuxième point de votre demande. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 
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